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Proposition de loi de M. CA^ALOGHR rappelle que l’article
M. Henri Merlin sur la 
suppression des conseils 77 de la loi de finances du 31 décembre 
de préfecture.

1921 a décidé la suppression de 50.000 

fonctionnaires, or, comme il y a en France 271 conseils 

de préfecture et 382 tribunaux de première instance, la 

proposition de M. Henri Merlin entraîne, au contraire, la 

création de 111 fonctionnaires nouveaux, commissaires du 

gouvernement auprès de ces tribunaux jugeant les affaires 

administratives.

M. Henri MRRLTN rappelle que d’après sa proposi­

tion ce commissaire du gouvernement est un fonctionnaire 

de l’ordre administratif qui ira au tribunal lorsque seront 

appelés les litiges administratifs.

On pourra ainsi utiliser les conseillers de pré­

fecture. Quand il n’y en aura plus, le sous-préfet par 

exemple pourra remplir les fonctions de commissaire du gou­

vernement.

Par analogie avec ce qui se passe au tribunal 

correctionnel en matière de délits forestiers, ce fonction­

naire prendra la place du procureur de la République ou du 

substitut quand le tribunal jugera des affaires administra­

tives. Tl ira devant les différents tribunaux civils du 

département
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M. JOSSOT estime Que pour certains litiges admi­

nistratifs peu importants, comme en matière d’affouage, le 

juge de paix pourrait être compétent, assisté au besoin 

d’un commissaire du gouvernement, brigadier ou garde fores­

tier.

M. Henri MRRLT N estime que la question devrait 

être étudiée en même temps que celle de la réforme du code 

de procédure civile si la compétence des juges de paix est 

étendue jusqu’à 1.500 francs par exemple.-

M. CAl’ALOGNR rappelle qu’il ne s’est jamais agi 

des juges de paix. Des modifications du code de procédure 

civile concernant les délais ort été adoptées par le Sénat; 

elles sont actuellement devant la chambre des Députes.

M. MONSSRRVTN remarque au surplus qu’en matière 

administrative beaucoup de litiges sont difficiles a éva­

luer.

M. Henri MRRLIN donne lecture des articles 3 et 4 

« Article 3.~ Lorsque les tribunaux civils juge­
ront en matière Administrative, ils seront assistés d’un 
commissaire du gouvernement choisi parmi les fonctionnaires 
de l’ordre administratif ou du ministère des finances sui­
vant la rature du litige dont ils auront à connaître."

” Article 4.- Les commissaires du gouvernement 
délégués auprès des tribunaux jugeant en matière administra 
tive pourront être choisis parmi les conseillers de préfec­
ture en fonction au moment de la promulgation de la pré­
sente loi."



M. MONSSRRVIN trouve que la suppression totale 

des conseillers de préfecture pourrait présenter des diffi­

cultés. Le conseil de préfecture a un rôle consultatif; 

beaucoup d’arrêtés sont rendus en conseil de préfecture.

On pourrait conserver un conseiller de préfecture 

qui continuerait à remplir les attributions consultatives 

du conseil de préfecture. Les lois ont institué de nom­

breuses commissions, notamment pour l’hygiène, l'assistance 

le commerce ou l'industrei, dont la présidence est donnée 

au secrétaire général ou à un conseiller de préfecture.

Pour émettre un avis demandé par le préfet, ce 

conseiller de préfecture maintenu pourrait s’adjoindre le 

bâtonnier de l'ordre des avocats, le président de la cham­

bre de commerce ou un fonctionnaire des finances.

Il pourrait être aussi le président d'une commis 

sion consultative à laquelle le préfet soumettrait les dif 

férents arrêtés qui, d'après la loi, doivent être rendus 

en conseil de préfecture.

M. Henri MRRLTN se rallie à cette proposition.

M. CA^ALOANR rappelle que les conseillers de pré 

fecture ont des attributions contentieuses, qu'ils sont 
« 

chargés de la vérification de la comptabilité des communes 

qu'ils ont des attributions consultatives et qu'enfin, ils 

ont des attributions individuelles.. Il faudrait envdsa 

ger ces différents points de vue.
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M. LANDRODTR propose que le triturai civil du 

chef**lieu de département connaisse seul des litiges adminis­

tratifs qui étaient autrefois de la compétence des conseils 

de préfecture.

M. Henri MRRLIN objecte que ce tribunal a généra­

lement beaucoup d’affaires; si or y ajoute les litiges admi­

nistratifs, il re pourra pas toujours suffire à la besogne.

De plus, en suivant M. Lardrodie, on éloigre le 

justiciable du juge.

M. LANDRODIR estime que le triturai civil qui, de 

ce fait, aura à tenir une audience supplémentaire chafù[^ 

mois, aura le temps de juger toutes les affaires.

M. MONSSRRVTN suggère de décider qu’on re pourra 

assigner le préfet ou le chef de 1’administration représen­

tant l’Rtat qu’au tribunal du chef«lieu du département.

Il serait injuste de priver le défendeur du béné­

fice de sa résidence er permettant au préfet d’assigner au 

chef lieu du département ur individu qui habiterait un autre 

arrondi ssement.

M. CATALOONR craint des difficultés insur­

montables. Le directeur des contributions directes est au 

chef-lieu du département. Il devra donc aller successive­

ment devant les tribunaux d’arrondissements saisis de plain­

tes. Le plus souvent, les affaires jugées par les conseils 
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de préfecture concernent plusieurs arrondissemerts. Le ju­

gement des litiges administratifs par un seul tribunal sié­

geant au chef-lieu du département serait donc préférable.. 

Cela éviterait pour le commissaire du gouvernement des 

frais de transport et de séjour dans les différents arron­

dissements.

M. JRaNNRNRY pense qu’il n’y a aucune raison de 

juger par exemple une affaire d’affouage au chef-lieu du 

département alors que le maire est défendeur.

M. MONSSRRVTN répète qu’il serait sage de décider 

que le préfet ou les chefs d’administration ne pourraient 

être assignés qu’au chef lieu du département où est le 

centre de leur administration, on réserverait les règles 

du droit commun aux défendeurs simples particuliers, ce qui 

est le cas général car il est fort rare que le préfet 

prenne l’initiative des poursuites.

M. JRANNRNRY propose de rédiger l’article 3 de

la façon suivante:

” Lorsque les tribunaux civils jugeront en matiè­
re administrative, les fonctions de ministère public seront 
remplies par les fonctionnaires de l’ordre administratif ov 
du ministère des finances suivant la rature du litige dont 
ils auront à connaître.*'

M. COYRARD PRUCKOlf demande pourquoi les fonction! 

de ministère public ne seraient pas remplies dans le dépar­

tement par le conseiller de préfecture maintenu.



M. MONSSRRVIN résume le» points qui sort acquis: 

Les tribunaux administratifs départementaux sont 

supprimés. Leurs attributions sont- transférées aux tribu­

naux de droit commun.

' On maintient ou on institue un secrétaire général 

adjoint ou un substitut du secrétaire général adjoint ou un 

conseiller qui aura le rôle administratif, le rôle consulta­

tif des conseils de préfecture et remplira les fonctions de 

commissaire du gouvernement auprès des tribunaux ordinaires 

jugeant en matière administrative.

Le préfet ne peut etre assigné qu’aa chef-lieu du 

département.

Le conseiller de préfecture ou le substitut sera 

nommé parle ministre de l’intérieur. (Adhésion générale.)

M. JRANNRNRY demande à la commission de se pronon­

cer sur le contentieux électoral.

M. CATaLOGNR propose un article 5 ainsi conçu:

« Les tribunaux désignés à l’article 2 statueront 
sur tout le contentieux administratif, à l’exception:

" 1* des litiges entrant dans le contentieux 
d’annulation et d*interprétation des actes administratifs 
émanant du président de la République, des ministres, des 
sous-secrétaires d’Rtat, des directeurs généraux, des direc­
teurs des ministères et du grand chancelier de la Légion 
d’Honneur; , ,

n 2° des litiges concernant la validité des élec­
tions des conseils généraux et du conseil supérieur de l’im 
truction publique."

Ainsi le tribunal judiciaire siégeant en la forme 

administrative statuerait sur les élections au conseil d’ar- 

rondisaement et au conseil municipal.
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M. MONSSffRVTN craint une diversité de jurispru­

dence si les tribunaux ordinaires jugent les conflits élec­

toraux. Il serait préférable de faire juger ces affaires 

par le conseil d'fitat qui les connaît déjà presque toutes 

en appel.

L’article serait donc rédigé ainsi:

" Les tribunaux désignés à l’article qui précède 
statueront sur tout le contentieux administratif qui appar­
tenait aux conseils de préfecture, à l’exception du conten­
tieux en matière électorale qui sera de la compétence du 
conseil d’Btat.”

( Cet article, mis aux voix, est adopté.)

M. CATâLOGNR propose pour la procédure le texte 
suivant :

” La procédure applicable devant ces tribunaux 
est réglée par la loi du 22 juillet 1889 et par toutes les 
lois spéciales non abrogées, sous réserve des modifications 
et modalités résultant des articles 9 et 10 ci après et de 
celles qui seront déterminées par un règlement d’adminis­
tration publique.”

Les articles 9 et 10 concernent les difficultés 

en matière d’impôt. On pourrait décider qu’un essai de 

conciliation aurait lieu au préalable devant le directeur 

des contributions directes.

M. MONSSBRVIN rappelle que toute demande de remise 

d’impôt est renvoyée au directeur des contributions direc­

tes qui donne son avis. Le contribuable a le droit de pré­

senter des observations.

La procédure comprend trois degrés: a) le cor 

tribuable peut faire une réclamation à la mairie» b) il 

peut se présenter devant le contrôleur ou le directeur du 



service et discuter avec lui; c) enfin il a le recours 

devant le conseil de préfecture.

M. JRaNNRNRY demande pourquoi or ne dirait pas 

simplement :

” La procédure actuellement suivie devant les 
conseils de préfecture sera applicable aux tribunaux judi­
ciaires juû'eant les litiges administratifs.”

M. MONSSRRYTN répond que dans les affaires de

travaux publics, d'entreprises on ne doit pas obliger les 

contribuables à des frais de procédure. •

M. LANDRODTR remarque que dans ces affaires, les 

tribunaux civils nommeront des experts comme faisaient les 

conseils de préfecture.

M. JOSSOT demande qui vérifiera désormais le

comptabilité des communes.

M. CATaLOONR propose de modifier l'alinea premier 

de la loi du 5 avril 1884 de la façon suivante:

” Les comptes du receveur municipal sont apurés 
par une commission composée du préfet, président, du tréso­
rier payeur général, du directeur des contributions direc­
tes et d'un conseiller d'arrondissement désigné par la com­
mission départementale, sauf recours à la cour des comptes 
pour les communes dont les revenus ordinaires dans les trois 
dernières années n'excèdent pas Sü.000 francs.”

M. MONSSSRVTN remarque que le trésorier payeur 

général serait alors juge et partie. Il serait préférable 

que ce fonctionnaire ne fît pas partie de la commission.



M. CATâLOGNR a songé aux attributions du préfet 

statuant en conseil de préfecture. Ces attributions reste­

raient confiées au préfet qui statuerait seul par arrêté 

motivé. Le préfet aurait la faculté de prendre l’avis du 

tribunal jugeant en la forme administrative, sans toutefois 

être lié par cet avis.

La Commission charge MM. Catalogne, Jeanneney,

Henri Merlin et Monsservin d'établir un texte.

La séance est levée à quatre heures et demie.

Le président, Le secrétaire,
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Séance du vendredi 10 novembre 1922

La séance est ouverte à deux heures sous la prési­

dence de M. Magny.

11 membres sont présents.

Projet de loi adopté par la Chambre , M. Emile SARI^
des Députés accordant aux fonctionnaires 
et candidats fonctionnaires mobilisés rapporteur, rappelle les
pendant la guerre certains avantages de 
carrière, n° 324, année 1922. origines du projet de loi

soumis au Sénat.

Une proposition de loi de MM. Gaston Vidal, de 

Moro-Giafferi et Gilles Chateau, tendait à ce que le temps 

passé sous les drapeaux pendant la guerre soit compté dans 

l’ancienneté de service des fonctionnaires. Une autre de 

MM. Charles Bertrand et Berthélémot demandait que l’on ac­

cordât des majorations aux pensions des fonctionnaires dé­

mobilisés. Une proposition de loi de M. Louis Marin ac­

cordait les mêmes avantages aux fonctionnaires de l’Etat, 

des départements et des communes. Enfin une proposition 

de loi de M. Rognon avait pour objet d’étendre aux pensions 

civiles et aux retraites ouvrières et paysannes le régime

des majorations d’ancienneté pour campagne établi pour les 

pensions militaires.

Le principe du projet est l’équivalence des ser­

vices civils et des services militaires pour tous les fonc­

tionnaires mobilisés, combattants ou non combattants.
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En ce qui concerne l’avancement, les mobilisés 

auront une majoration égale au 1/4 du temps passé sous 

les drapeaux. Il y sera ajouté pour les mobilisés dans 

les unités combattantes 1/4 du temps passé comme tel. 

Enfin des majorations supplémentaires sont accordés aux 

blessés et aux décorés.

En ce qui concerne la retraite, les fonctionnai— 

res démobilisés pourront demander leur retraite anticipée 

ou, au cas d’aggravation de blessure ou de maladie con­

tractée en service commandé, leur retraite exceptionnelle.

Pour la Légion d’honneur, les fonctionnaires ont 

les memes avantages que les fonctionnaires de carrière.

Un amendement de M. About, adopté par la Chambre 

des Députés, accorde le bénéfice de la loi aux agents des 

chemins de fer français mobilisés aux armées.

Du fait de sa mobilisation, un fonctionnaire ne 

doit pas subir un déficit dans sa carrière administrative, 

mais, en accordant des majorations et des bonifications 

aux mobilisés non combattants, aux décorés et aux blessés, 

le projet de loi dépasse son but. Aucune majoration ne 

doit etre accordée aux simples mobilisés car ceux-ci ont 

fait souvent leur service dans les bureaux et ont touché 

leur traitement.

La loi n’a pas pour objet de récompenser les ser­

vices civiques et militaires. Le Parlement a voté à cet 

effet des distinctions. Toutes les bonifications pour dé­

corations doivent donc être écartées.
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On pourrait pourtant maintenir une bonification 

aux grands blessés comme les gazés, les tuberculeux, les 

blessés du crâne car ils ne peuvent plus fournir le même 

effort que des autres dans la préparation de concours 

pour leur avancement.

Une majoration de 2 ou 3 p. 100 pourrait être ac­

cordée pour le temps de mobilisation dans une unité combat­

tante car, pour reprendre ses occupât ions,le mobilise an­

cien combattant devra fournir un plus grand effort que le 

mobilisé non combattant.

Les dispositions concernant les retraites sont 

raisonnables, mais elles ne doivent pas être étendues à 

tous les mobilisés.

D’autres dispositions de détail concernent les can­

didats fonctionnaires, les fonctionnaires maintenus en ser 

vice dans la zone bombardée. Ceux-ci ont subi le bombarde­

ment comme les militaires; il serait injuste de leur refu­

ser les memes avantages.

M. JEANNENEY demande que l’on admette les deux

principes: tenir compte aux fonctionnaires du temps passe 

à l’armée, ne pas faire une loi de récompense civique ou 

militaire. Les exceptions proposées semblent périlleuses.

M. le RAPPORTEUR répond qu’il a voulu expliquer 

certaines dispositions du projet. L’une concerne les 

fonctionnaires coloniaux, article 19, 6°.
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M. JEANNENEY doute qu’il faille donner, par exem­

ple, des récompenses aux fonctionnaires restés à Reims 

pendant la guerre. On a dû dé^à leur tenir compte des 

conditions dans lesquelles ils ont servi le pays.

M. LAFFERRE ne croit pas qu’on ait refusé à un 

fonctionnaire, pendant sa mobilisation, l’avancement nor­

mal auquel avaient droit les fonctionnaires restés à leur 

poste. Les professeurs, officiers au front, ont eu de 

1’avancement.

M. JEANNENEY observe que dans certaines adminis- 

-trations, les fonctionnaires mobilisés ont constaté que 

leurs camarades avaient reçu des avancements usurpés.

M. le RAPPORTEUR constate que beaucoup de fonc­

tionnaires non mobilisés ont occupé des postes au choix.

M. LAFFERRE précise qu’il s’agit non pas des em­

plois au choix mais de l'avancement pécuniaire. Le fonc­

tionnaire mobilisé a été suppléé; à son retour, il a re­

pris son poste.

M, le PRESIDENT observe que, par suite de la du­

rée de la guerre, ces suppléants ont peut-être eu de l'a­

vancement .

M. le RAPPORTEUR fait remarquer que, pendant sa

mobilisation, le fonctionnaire a été privé de l'avancement 
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au choix dont il aurait pu profiter s’il n’avait pas été 

aux armées. Cela a eu lieu au ministère do la Justice.

M. Henri MERLIN cite aussi le cas de sous-préfets 

qui n’ont pas avancé seulement comme suppléants.

Le projet ne devrait s’appliquer qu’aux fonction­

naires qui se sont trouvés lésés par suite de la mobilisa­

tion.

M. le RAPPORTEUR rappelle que l’article 12 pré- 

-voit une option pour les fonctionnaires qui auraient 

déjà reçu des avantages.

M. LAFFERRE trouve que la difficulté de ce pro­

jet est qu’il veut donner des récompenses civiles pour 

des|services militaires. Les combattants, les blessés, 

les malades ont déjà reçu des pensions.

M. le PRESIDENT, au nom de la Commission, féli­

cite M. Emile Sari de son exposé et propose d’examiner 

les articles.

M. JEANNENEY demande un examen général. Il craint 

qu’en posant des principes énergiques, on soit obligé d’ad­

mettre des exceptions quand des cas d’injustice se présen­

teront. Ces exceptions devraient avoir un fondement tel 

qu’elles ne puissent pas être étendues.



M. LAFFERRE propose que tous les combattants qui, 

pendant le cours des hostilités, n’ont pas eu l’avancement 

auquel ils auraient eu droit s’ils étaient restés, soient 

immédiatement remis à leur place.

Les plus dignes d’intérêt sont ceux que la guerre 

a empêché de se présenter à un concours pour lequel ils 

étaient inscrits et qui ont été reçus après.

M. le RAPPORTEUR donne lecture de l’article 5 qui 

les concerne:

” Sont admis également à réclamer le bénéfice de 
leurs services militaires de guerre:

” l°Les fonctionnaires qui, au moment de la mobi­
lisation, étaient en disponibilité ou en congé sans solde 
et auront été réintégrés dans le délai fixé à l’article 
premier;

" 2°,L®S fonctionnaires qui, au moment de la mobi­
lisation, étaient soit classés par un jury d’exambê), soit 
classés sur une liste définitivement arrêtée, soit admis à 
un stage ou à un intérim ouvrant des droits ou donnant des 
titres a un emploi administratif, et qui ont eu leur nomi­
nation retardee par suite de l’accomplissement de leurs 
obligations militaires;
a Les fonctionnaires qui étaient ou allaient
etre admis, lors de la mobilisation, comme élèves des éco­
les dont le classement de sortie ouvre normalement l’accès 
ment’’Carriere ^ans laÇLu®li® ils sont entrés ultérieure-

Il propose d’ajputer à l’alinea 2°: «... SLir une 

liste définitivement arrêtée, soit inscrits individuelle- 

-ment sur une liste de classement par application de la 

loi du 21 mars 1905...”

M. LAFFERRE cite l’exemple du concours de l’agré- 

gation. L’agrégation a «té conférée à tous les admissibles 

parce que la mobilisation les avait empêchés de poursuivre 

leurs épreuves.



M. le RAPPORTEUR lit le dernier paragraphe de

l’article 3:

” En outre, en ce qui concerne ces deux dernières 
catégories de fonctionnaires, leur nomination prendra date 
du Jour où a été nommé le candidat le plus favorisé parmi 
ceux qui ont été classés, admis ou inscrits en même temps 
qu’eux.”

Il propose que, pour ceux qui

motion, leur nomination prenne date du

sont nommés par pre

Jour où ils auraient

été nommés si la guerre n’avait pas eu lieu,- et que, pour

ceux qui sont nommés sur une liste de classement au fur et 

à mesure des vacances, la nomination prenne date du Jour de 

la vacance qui aurait normalement permis de les nommer.

M. LAFFERRE trouve que ce sera difficile car les 

nominations se font au fur et à mesure des nécessités.

M. le RAPPORTEUR observe que l’article 3 votéÿpâr 

la Chambre est plus dangereux.

M. COYRARD estime qu’il appartiendrait au gouver­

nement de faire établir par une commission interministé­

rielle un statut des fonctionnaires mobilisés. Il n’y a ;. 

pas là matière à une loi.

M. JEANNENEY pense que la loi pourrait poser des 

règles dont profiteraient de droit les fonctionnaires dans 

des cas déterminés. Quand la situation serait difficile à 

fixer, la commission interministérielle pourrait intervenir.
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M. ECCARD demande que la commission soit consul­

tée sur deux questions: faut-il rétablir des avantages per­

dus du fait de la mobilisation ? faut-il accorder des avan­

tages, d’une manière générale comme le prévoit la loi, ou 

seulement à certaines catégories 9

M. JEANNENEY précise qu’il s’agit plutôt de rééqui 

libre que d’avantages.

M. COYRARD reconnaît que, du fait de la mobilisa­

tion, un fonctionnaire ne doit pas souffrir dans son avan­

cement. Mais pourquoi lui accorder des avantages spéciaux 

du fait qu’il a été mobilisé ou combattant ? On n’a pas 

accordé de tels avantages aux commerçants ni aux agricul­

teurs .

M. JEANNENEY répond qu’il ne faut pas que le fone- 

tionnaire qui est resté ait profité de l’absence des fonc­

tionnaires mobilisés.

M. le RAPPORTEUR rappelle qu’on a songé à un re­

classement des fonctionnaires mobilisés. Ce reclassement 

aurait dû être opéré dans chaque administration par une com­

mission composée de membres désignés par le ministre et de 

représentants du personnel. La difficulté était de savoir 

combien on y aurait fait entrer de combattants etc-orabien 

de non combattants pour que les décisions aient toutes 

garanties d’impartialité.



M. le RAPPORTEUR rappelle que l’article 24 étend 

les dispositions de la loi aux agents des chemins de fer 

f rancis mobilisés aux armées. Ces agents veulent être 

considérés comme des fonctionnaires de l’Etat car ils assu­

rent un service public.

Le ministre des travaux publics avait demandé aux 

compagnies de s’entendre avec leurs agents pour établir 

un projet transactionnel^ mais la commission paritaire 

n’a pas encore abouti.

Le ministre craint que, si l’article 24 est voté 

les compagnies demandent à l’Etat de prendre ces dépenses 

extra-contractuelles à sa charge.

On pourrait objecter qu’il ne s’agit pas du con­

trat entre les compagnies et l’Etat mais du contrat de 

travail entre les compagnies et leur personnel. La loi 

peut imposer au contrat de travail une règle quelconque.

Chaque compagnie a accordé des bonifications à 

ses agents mobilisés, mais il n’jt a pas eu de règle géné­

rale .

M. LAFFERRE observe que les agents des chemins de 

fer n’ont pas étré au front; ils ont touché leur traitement 

et reçu leur avancement.

M. le RAPPORTEUR répond que certains de ces agents 

ne sont pas restés dans leur réseau et qu’à leur retour 

ils se sont trouvés dépassés par ceux qui étaient restés..
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Il rappelle les déclarations de M. Lobet et de 

M. About a la Chambre.

M. LAFFERRE reconnaît que des faits pareils doi­

vent être redressés.

M. le RAPPORTEUR BEXERÏE observe que l’article 

24 entraîne une dépense globale, et non annuellez de 99 mil­

lions. Les bonifications déjà accordées par les compa­

gnies viendront en déduction.

Le ministre des travaux publics refuse de donner 

des précisions dont le Conseil d’Etat pourrait se servir 

contre l’Etat lui-meme, au cas de procès intenté par les 

compagnies à l’Etat.

M. COYRARD estime néanmoins que le ministre pour­

rait officieusement indiquer approximativement le nombre 

d’agents visés par l’article 24 et la dépense qui en résul­

terait .

M. le RAPPORTEUR montre que ces calculs sont dif­

ficiles car il faut tenir compte des avantages dé^à accor­

dés par les compagnies.

M. Henri MERLIN demande le sens des mots; ” mobi­

lisés aux armées ",

M. le RAPPORTEUR répond que ces mots signifient: 

mobiliéés dans une unité combattante, c’est-à-dire sous



l’autorité des commandants d’armée. Les unités combattan­

tes sont énumérées dans l’instruction ministérielle du 27 

mars 1919. Il s’agit notamment d’agents de chemins de 

fer partis par suite le la loi Dalbiez.

M. Henri MERLIN demande si le projet s’appliquera 

aux agents qui n’étant pas combattants ont fait leur ser­

vice dans la zone du feu.

M. le RAPPORTEUR répond que le projet de la Cham­

bre s’applique à tous les mobilisés, mais on pourrait le 

restreindre aux mobilisés dans les unités combattantes.

Comme les agents des chemins de fer, d’autres 

fonctionnaires appartenant aux postes ou aux finances, 

sans être mobilisés, ont fait leur service dans la zone 

du feu. Il semble difficile de leur refuser les avanta­

ges accordés aux mobilisés.

M. LAFFERRE observe que ces fonctionnaires tou­

chaient leur traitement tandis que les paysans, les ou­

vriers ne recevaient rien.

M. le RAPPORTEUR répond que c’est pourquoi M. Ro­

gnon avait proposé d’étendre la loi aux bénéficiaires des 

retraites ouvrières et paysannes.

Après un échange d’observations, M. le Rapporteur 

demande à la commission de restreindre le projet aux mobi­

lisés dans les unités combattantes.



~ 12 -

M. LAFFERRE voudrait néanmoins voir réparer les 

injustices commises à l’égard de certains fonctionnaires 

écartés par leur administration de l’avancement au choix 

parce qu’ils étaient dans la zone des armées.

M. Henri MERLIN fait observer que, même s’il n’a­

vait pas été mobilisé, le fonctionnaire aurait pu être 

écarté pour insuffisance.

M. LAFFERRE répond que, dans ce cas, le motif 

est spécifié.

La commission adopte pour les fonctionnaires an­

ciens combattants, le principe d’une majoration égale au 

1/4 de la valeur effective du temps passé dans une unité 

combattante, article 6, paragraphe 2.

Elle écarte les bonifications pour décorations et 

blessures, article 7.

Elle étend le principe de la loi aux fonctionnaires 

emmenés en captivité ou en otages et aux fonctionnaires 

demeurés à leur poste en pays envahi, article 6, in fine.

La Commission adopte l’article 11 qui étend le 

bénéfice delà loi: 1° aux jeunes gens sous les drapeaux 

pendant la guerre qui auront demandé à faire partie d’une 

administration deux ans à partir du jour de leur renvoi 

dans leurs foyers ou se seront présentés au premier con­

cours ouvert après l’expiration de ces deux années;-
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2° aux fonctionnaires qui, en disponibilité ou en congé 

sans solde au 2 août 1914, auront été réintégrés dans le 

même délai,

La Commission adopte l’article 16 qui, pour les 

grands blessés, reporte le delai au 24 octobre 1924.

Elle repousse l’article 17 qui accorde des majo­

rations de points aux candidats mobilisés dans une unité 

combattante ou blessés.

Elle adopte l’article 18.

M. le RAPPORTEUR informe la Commission qu’un amen 

dement demandera que l’on autorise les fonctionnaires démo 

bilisés à faire valoir la présomption légale pour l’attri­

bution de la retraite exveptionnelle. Cette présomption 

est inadmissible.

M. Henri MERLIN observe que l’admission sans dé- 

lai de la présomption serait en contradiction avec la loi 

sur les pensions.

La commission adopte le principe d’une retraite 

exceptionnelle pour les fonctionnaires déjà reconnus at­

teints d’affections contractées aux armées.

M. le RAPPORTEUR demande si le loi doit être 

étendue aux fonctionnaires des départements et des commu­

nes .
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M, LAFFERRE fait observer qu’il s’agit d’une préro­

gative des conseils généraux. Ceux-ci suivent le plus 

souvent l’exemple de l’Etat.

M. le RAPPORTEUR remarque, au surplus, que fort 

peu de communes ont un statut pour leurs fonctionnaires. 

L’article 19 ne sera donc appliqué que dans làs grands dé­

partements .

M. LAFFERRE estime que les Chambres ne spnt pas 

qualifiées pour imposer aux départements et aux communes 

des charges au sujet de leurs employés.

La commission décide de ne pas appliquer la loi 

aux fonctionnaires des départements et des communes.

Elle refuse également de l’étendre aux femmes qui 

ont servi dans la zone des armées.

La commission adopte l’article 2 concernant les 

réformés n° 1 ou retraités pour infirmités par suite de la 

guerre.

Elle adopte l’article 19 6° assimilant au temps 

de service effectif aux colonies le temps passé dans une 

unité combattante ou en congé de convalescence pour bles­

sure reçue au front.

La commission étend les dispositions de la loi 

aux fonctionnaires maintenus dans leurs emplois dans les 

communes bombardées dans la zone des armées, article 22, 

et aux agents des postes ayant navigué à bord des navires 

câbliers. 23
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M. le Rapporteur donne lecture de l’article 24 

qui étend les dispositions de la loi aux agents des che­

mins de fer français mobilisés aux armées.

Il propose de restreindre ces dispositions aux 

agents ayant été dans la zone de feu délimitée par le dé­

cret du 5 octobre 1921 relatif au régime fiscal des ré­

gions libérées.

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée à cinq heures.

Le Président, Le Secrétaire,
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Séance du jeudi 23 novembre 1922

La séance est ouverte à deux heures sous la pré­

sidence de M, Magny.

17 membres sont présents.

M. le PRESIDENT souhaite la bienvenue à M. Jo­

seph Reynaud élu membre de la Commission en remplacement 

de M. Landrodie. (Applaudissements.)

M. Joseph REYNAUD remercie, 
f

Projet de loi adopté par la Chambre M. Emile SARI, rappor-
des Députés accordant aux fonction­
naires et candidats fonctionnaires teur, rappelle qu’à la dernière 
mobilisés pendant la guerre cer­
tains avantages de carrière, n° 324. séance, la Commission a adopté le 

principe du projet de loi en ac­

cordant aux fonctionnaires démobilisés des avantages de car 

rière pour les replacer, autant que possible, dans la si­

tuation qu'ils auraient eue si la guerre n'avait pas éclaté. 

M. le RAPPORTEUR donne lecture de l'article 1er.

Il propose de remplacer les mots: " les jeunes gens appar­

tenant aux classes " par les mots: " les appelés, mobili­

sés ou engagés volontaires appartenant..." (Adopté.)

(Lecture est donnée de l'article 2 concernant les

réformés n° 1 et de l'article 3.)



M. le RAPPORTEUR estime que l'article 5 est im­

parfait. Le législateur a entendu dire, in fine, le candi­

dat le plus favorisé des non mobilisés.

Ce dernier paragraphe pourrait être rédigé de la 

façon suivante:

" En outre, en ce qui concerne ces deux dernières 
catégories de fonctionnaires, leur nomination prendra date 
du jour où ils auraient été nommés si la guerre n'avait pas 
eu lieu."

Dans chaque administration, une commission régle­

ra les cas d'espèce.

M. JOSSOT préfère la première formule: " le candi 

dat le plus favorisé des non mobilisés ". Avec la deuxième 

rédaction, en effet, on ne voit pas bien quelle date on 

choisirait, par exemple, dans le cas d'un concours pour un 

grand nombre de places dont les nominations s'échelonnent 

sur plusieurs années.

M. Raphaël-Georges LEVY BXEBSSK propose de pren­

dre une date intermédiaire.

( La Commission adopte la première rédaction.)

M. le RAPPORTEUR observe que l'article 3 a oublié 

les candidats inscrits individuellement sur une liste de 

classement par application de la loi du 21 mars 1905. Il 

s'agit des emplois civils de l'Etat.

M. JOSSOT craindrait alors une contradiction avec 

la loi de 1919 sur les emplois réservés aux réformés de 
guerre.

„„ ■■ vàLi EK v
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M* JEANNENEY demande si ce cas n’est pas prévu 

par l’article 3, 2° où il s’agit des fonctionnaires ” qui 

ont eu leur nomination retardée par suite de l’accomplis­

sement de leurs obligations militaires

M. Henri MERLIN propose à l’article 3, 2° de rem­

placer les mots ” à un emploi administratif " par les 

mots ” à un service public ” afin que les magistrats ne 

soient pas éliminés. (Adopté.)

(L’article 3 est réservé.)

M. le RAPPORTEUR expose qu’une délégation de 

fonctionnaires des travaux publics demande que l’on ajoute 

à l’article 3 la disposition suivante:

’’ ainsi que ceux qui sont passés dans le même 
service d’une catégorie de fonctionnaires à une autre, à 
la suite du premier^concours ouvert après la guerre pour 
remplacer ceux qui n’ont pas eu lieu pendant la guerre et 
auxquels ils auraient pu se présenter.”

M. JOSSOT estime que cela suppose que tous au­

raient été reçus au premier concours. De plus, dans les 

concours qui ont eu lieu après la guerre, des avantages 

ont été accordés aux mobilisés.

M. le RAPPORTEUR répond qu’il n’en a pas été 

ainsi dans toutes les administrations. L’article 12 pré­

voit d’ailleurs une option si des avantages ont déjà été 

accordés aux mobilisés. La disposition additionnelle ne 

concerne que ceux qui ont été admis au premier concours» 
(Adopté.)
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( L’article 4 mis aux voix est ensuite adopté.)

M. le RAPPORTEUR donne lecture de l’article 5 et 

du premier paragraphe de l’article 6. Il rappelle que la 

commission a repoussé les bonifications pour décorations 

et citations. Elle a admis le principe de la majoration 

aux combattants.

(L’article 5, en principe est adopté, avec l’ad­

dition: ” à condition d’avoir été dans une des unités 

combattantes énumérées par 1’instruction ministérielle du 

27 mars 1919 rendue en éxecution de la loi du 22 mars 1919)

M. le RAPPORTEUR donne lecture de l’article 6; 

Par suite du vote de la commission, le premier paragraphe 

est supprimé; le second pourrait être lu de la façon sui­

vante:

" Il sera accordé une majoration égale au quart 
dé la valeur effective du temps passé dans les unités com­
battantes.”

La liste des unités combattantes a été donnée 

non pas dans l’instruction ministérielle du 27 mars 1919 

mais dans le décret fixant l’attribution de la médaille de 

la victoire. On pourrait distinguer parmi les combattants;

1° ceux de la zone des tranchées qui ont réelle­

ment pris part à la lutte (infanterie, artillerie légère, 

artillerie de tranchée, aviation, génie divisionnaire);



2° ceux de la zone de feu bombardée (artillerie 

lourde, ambulances divisionnaires);

3® ceux qui appartenaient à l’artillerie lourde 

à grande puissance et à l’aviation de l’arrière.

Les combattants de la première zone pourraient 

avoir une majoration de 5/10, ceux de la deuxième, de 4/10 

et ceux de la troisième, de 3/10,

M. le PRESIDENT estime qu’il peut être dangereux 

dans cette loi de classer les combattants. Des textes exis 

tent déjà.

M. Henri MERLIN abserve que les combattants ont 

passé d’une zone à l'autre suivant leur affectation.

M. le RAPPORTEUR répond qu’on demandera à chacur 

l’état de ses services.

( Après un échange d’observations entre M. Jossot 

M. Jeanneney et M, le Rapporteur, la Commission réserve ce 

paragraphe de l’article 6.)

M, le RAPPORTEUR donne lecture du paragraphe 

suivant qui assimile le temps passé en captivité au séjour 

dans une unité combattante.

(Sur la proposition de M. Jeanneney, la Commis­

sion décide d’assimiler les militaires en captivité aux 

combattants de troisième zone.)
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Lecture est donnée du paragraphe suivant concer­

nant les blessés et les malades de guerre.

M. COYRARD demande qu’ils soient assimilés aux 

militaires en captivité.

( La Commissi on décide que les blessés et les ma­

lades de guerre seront considérés comme appa rtenant tou­

jours à leur unité combattante.)

( Le paragraphe final de l’article 6 concernant 

les fonctionnaires demeurés à leur poste en pays envahi 

est adopté.)

M. le RAPPORTEUR demande que l’on ajoute ” les 

fonctionnaires qui ont été internés dans un pays neutre 

pour une cause indépendante de leur volonté ”. Ils figu­

rent dans le décret du 27 mars 1919 sur la démobilisation. 

(Adopté.)

M. le RAPPORTEUR rappelle que la Commission a 

repoussé les bonifications pour citations et décorations. 

Il pose la question des bonifications pour blessures.

M. JOSSOT observe que les blessés reçoivent une 

pension.

M. JEANNENEY estime que les chefs de service doi­

vent considérer les conditions dans lesquelles le fonction­

naire a servi pendant la guerre.



( L'article 7, mis aux voix, n’est pas adopté.) 

(Lecture est donnée de l’article 8; par.l.)

M» le RAPPORTEUR propose la rédaction suivante;

” Les majorations ainsi établies seront ajoutées 
à l'ancienneté réelle que l'intéressé comptera dans sa 
classe actuelle à la première des deux dates du 51 décembre 
ou du 30 Juin..."

Il faut simplement augmenter l'ancienneté de la 

classe. (Adopté)

(Lecture est donnée de l'article 8, par. 2)

M. JOSSOT estime que ce paragraphe est inutile 

puisque la majoration s'applique uniquement à l’ancienneté 

de la classe.

M. le RAPPORTEUR trouve nécessaire d’établir 

une moyenne de l'avancement qui n'est pas automatique et 

égal pour tous.

M. LAFFERRE demande le maintien du paragraphe.

M. COÏRARD estime que ce paragraphe est un com­

mentaire qui trouvera sa place dans le rapport ou le régle­

ment d'administration publique.

M. JEANNENEï appuie cette observation.

( Le 2e paragraphe de l'article 8, mis aux voix 

n'est pas adopté.)

( Le 3e paragraphe n'est pas adopté.)
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M. le RAPPORTEUR donne lecture du paragraphe 4 

Les fonctionnaires pour lesquels il est prévu des avance­

ments de classe sont les préfets, les fonctionnaires des 

ministères des affaires étrangères et de la justice.

Les préfets demanderaient la rédaction suivante:

" En ce qui concerne les fonctionnaires dont la 
situation ne comporte pas d’avancement de classeà l’ancien­
neté, il leur sera rétroactivement accordé autant d’avance­
ment de classe qu’ils auraient eu la faculté d’en^obtenir 
depuis la date de leur mobilisation d’après les règles en 
usage dans leur administration, à partir du 2 août 1914, 
compte étant tenu pour établir la durée de leur service, 
des dispositions des articles 6 et 7."

M. JOSSOT observe qu’il n’y a pas de règle pour 

l’avancement des préfets.

(L’amendement n'est pas adopté.)

(La suite de la discussion est renvoyée à une 

prochaine séance. )

Nomination d’un La Commission nomme M. Emile Sari secrétaire en
secrétaire.

remplacement de M. Landrodie.

Adoption d'un La Commission adopte les conclusions du rapport
rapport. Laboulbène sur le projet de loi adopté par la Chambre

des députés, tendant à diviser la commune d'Arcueil-Cachan 

(Seine) en deux communes distinctes dont les chefs-lieux 

seront fixés à Arcueil et a Cachan et qui porteront respec­

tivement les noms de ces deux localités, n° 649.
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Discussion du projet de loi 
adopté par la Chambre des 
Députés tendant à la modifi 
cation de l’heure légale 
fixée par la loi du 9 mars 
1911, n° 369, 1923.

M. JEANNENEY demande si, pour 

éviter toute surprise, la Commis­

sion ne pourrait pas discuter le 

projet demain à deux heures, avant

la séance du Sénat.

M. ANDRIEU fait observer que la situation sera la même.

M. COYRARD estime qu'après l’audition de M. le prési­

dent du conseil, la Commission doit discuter immédiatement. 

(Assentiment.)

M. Amédée VIDAL, rapporteur, rappelle que l’an dernier, 

sur l’initiative de M. Louis Michel, les chambres ont voté 

l’abrogation de la loi sur l’heure d’eta a partir de 1923.

La Chambre des Députés vient de revenir sur cette déci­

sion après l’insistance de M. le président du conseil.

On prétend que l’adoption de cette mesure entraîne pour 

l’Etat une économie de 200 millions. Ce n’est pas prouve.

Le Gouvernement a affirmé que l'on épargnerait 200.000 

tonnes de charbon. A 150 francs la tonne, cela représente 

30 millions et non plus 200.

Au surplus, à quel chapitre du budget figure cette 

économie ?

Elle a pu être réalisée pendant la guerre alors que les 

ouvriers travaillaient dix heures par jour et qu’il y avait 

dans les usines 2 et 3 équipes. Maintenant, la journée est 

de huit heures et la lumière artificielle est inutile pen­

dant l'été.
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M, RAPHAËL GEORGES LEVY répond qu’il faut considérer 

l’économie pour les particuliers. Le prix de 1’électricité 

est de 4 ou 5 fois celui du charbon nécessaire à l’obtenir. 

L’économie dont‘il s’agit est donc vraisemblable.

M. LE RAPPORTEUR observe que seule la perte de charbon 

est définitive. Les sommes dépensées par les particuliers 

sont utilisées par les compagnies pour distribuer des divi­

dendes .

Ce n’est pas en avançant l’heure que l’on obligera les 

gens à Se coucher plus tôt.

Des protestations émanent notamment des conducteurs 

d’autobus de Paris et des maraîchers qui trouvent pénible 

de se lever une heure plus tôt.

Seuls les commerçants et les touristes demandent l’heu 

ré d’été.

Dans les campagnes, le soir, après six heures, les 

ouvriers agricoles veulent se reposer- comme les ouvriers 

des villes. Au moment où le fourrage est prêt à être en­

grangé, ils quittent le travail, ce qui entraîne de lour­

des pertes. (Très, bien ! très bien !)

Comme on l’a reconnu à la Chambre, le lait consommé à 

Paris le matin est trait la veille. Mais il y a des villes 

de province où l’on consomme le lait du jour. On ne peut 

pourtant pas obliger les agriculteurs à se lever une heure 

plus tôt. Pendant l’été le' lait tourne facilement; la mor­

talité- infantile augmente dans les villes parce que les en-
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farts y boivent du lait moins frais.

En ce qui concerne les relations internationales, il 

n’est pas du tout certain que l’Angleterre tienne autant 

qu’on le dise à l’heure d’été.

L’adoption du projet accroîtrait l’exode des ouvriers 

des campagnes vers les villes où les journées de travail 

sont moins longues. Elle compliquerait les relations des 

villes et des campagnes.; C’est pourquoi M. le rapporteur 

propose de repousser la réforme. (Applaudissements.)

M. ECCARD n’a pas constaté chez les agriculteurs d'hos­

tilité à l’égard de l’heure d’été. Les sociétés industriels 

les y sont favorables.

Les enquêtes ont démontré l’économie résultant de la ■ 

réforme non seulement en France mais eh Angleterre, en Bel­

gique, au Danemark, en Suède et en Portugal.

ETes ^arguments de M. le président du conseil quant aux 

opérations de bourse et aux relations internationales sont 

convainquants.

Sous le régime allemand l’Alsace avait l’/âMure de l'Eu 

rope centrale et il n’y a jamais eu de plainte à ce sujet.

M» JEANNENEY fait observer que l’on pourrait ouvrir la 

Bourse une heure plus tôt.

Mi RAPHAËL GEORGES LEVY rappelle que le projet de loi 

se fonde sur la faiblesse de la nature humaine. On est 



obligé de recourir à ce moyen artificiel parce que les popu 

dations se règlent sur leur montre et non pas sur le soleil 

Actuellement, une personne sur 10 porte des' lunettes, 

par suite de l’abus du travail à la lumière électrique, 

abus que l’on diminuerait en avançant l’heure.

M. LABOULBENE observe que dans les pays de production 

maraîchère, les maraîchers ne trouvent plus d'ouvriers.

(Le projet de loi, mis aux voix, n’est pas adopte.

La Commission autorise M. Amédée Vidal à déposer son rap­

port et à en demander la discussion immédiate à la séance 

de demain mercredi 53 mai.)

La séance est levée à onze heures vingt minutes.

Le président
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Audition de M. le Ministre des ( M. Yves Le Trocquer, minis
travaux publics sur le projet 
de loi adopté par la Chambre tre des travaux publics est In­
des Députés accordant aux fonc 
tionr.aires et candidats fonc- troduit. Il est assisté de M. dei 
tionraires mobilisés pendant 
la guerre certains avantages Pontevès, directeur du contrôle 
de carrière, n° 324, 1922 et 
208, 1923; amendement de M. du travail.) 
Perdrix.

M. Emile SARI, rapporteur, donne lecture de l'amerde-4 

ment de M. Perdrix.

Après l’article 26, M. Perdrix propose d’insérer un 

article nouveau ainsi conçu:

” Les agents des réseaux de chemins de fer français 
bénéficieront des dispositions suivantes:

'• 1° Les agents en service au moment de la mobilisa­
tion sont admis au bénéfice des dispositions de l’article 6;

fl 2° Les agents entrés au service après leur démobili 
sation ou dans les deux ans qui ont suivi leur démobilisation 
bénéficieront des dispositions de l’article premier. Entrera 
seul en ligne de compte pour le calcul des annuités, le temps 
pendant lequel ils auront été maintenus sous les drapeaux 
après le passa„<ge de leur classe dans la réserve de l’armée 
aetive.”

M. Joseph REYNAUD excuse M. Perdrix empêché d’assis­

ter à la séance.

Les agents des chemins de fer ne sont pas des fonc­

tionnaires de l’Etat. Il faut donc arriver à une entente 

avec les compagnies. Ou en sont les pourparlers î

L’article 5 étend les dispositions du projet aux 

fonctionnaires des départements et des communes. Lorsque 

l'Etat a amélioré les traitements des cantonniers il a atti­

ré l'attention des conseils généraux sur la nécessité



d’améliorer les traitements des cantonniers départementaux.

Dans le cas présent, il s’agirait au contraire d’une dépense 

obligatoire.

M» le RAPPORTEUR rappelle les termes de la délibéra­

tion prise par la Commission le 16 janvier 1923. Il avait 

cru devoir demander à M. le ministre de s’efforcer de réali­

ser un entente entre les compagnies et les agents des chemins 

de fer. C’est pourquoi avait été présenté un projet d’amen­

dement qui paraissait devoir être accepté par les deux parti# 

Les Compagnies ont refusé.

Les agents des chemins de fer semblent se montrer 

conciliants. Ils admettent de n’âtre pas considérés comme 

des fonctionnaires et de n’être pas régis par l’ensemble des 

dispositions du projet, mais ils demandent certaines conces­

sions.

Les anciens agents mobilisés pendant qu’ils se trou­

vaient au.réseau ont reçu l’équivalence des services. Les 

compagnies leur appliquent la première partie de l’article 

premier. La deuxième partie est appliquée par toutes les 

compagnies sauf quelques unes. Les agents demandent l’unifi- 

cation.

Les agents entrés au réseau après avoir accompli

leur sefrvice militaire ne pouvant pas obtenir l’application

de l’ensemble, du projet demandent au moins l’équivalence des 

services civils et militaires 

«'entrera.-; en ligne de 00mpte
avec cette restriction que

corne service de mobilisation
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que le temps'Compris entre leur démobilisation et le moment 

du passage de leur classe dans la réserve, c’est-à-dire à 

partir du jour où ils auraient été considérés comme commissi<® 

nés s’ils étaient présents au réseau.

M. de PONTEVES précise que d’après le statut, il 

faut encore ajouter un an de stage.

M. Le TROCQUER, ministre des travaux publics rappelle 

pourquoi il ne semble pas possible, en légiférant pour les 

fonctionnaires, des légiférer pour les agents des chemins de 

fer.

Pour la retraite, notamment, ceux-ci sont régis non 

pas par la loi de 1353, mais par des lois spéciales de 1909 

et 1911 qui leur concèdent des avantages supérieurs.

Les agents des chemins de fer, anciens combattants 

n’ont jamais songé qu’on puisse leur appliquer intégralement 

le projet. Ils demandent la solde et la demi-solde suivant 

les cas.

Les compagnies de l’Orléans et de l’Etat ont accordé 

la solde entière aux agents mariés appelés sous les drapeaux i 

et la demi-solde aux célibataires.

Les autres réseaux n’ont pas accordé ces avantages* 

mais le réseau de l’Est avait accordé une série d'avantages 

similaires.

Les agents demandent le rappel de solde et certaines I 

modifications corcemart-. laK . concernant la solde pour les agents mariés et
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la demi—solde pour les célibataires.

Comme les réseaux qui n’ont pas accordé la solde ou 

la demi-solde ont accordé d’autres avantages, il y a dispari- 

té dans le mode de traitement des agents des divers réseaux.

La solde et la demi-solde se rattachent aux exercices I 

de guerre et d'après les nouvelles conventions, seraient à la 

charge de l’Btat.

Si M. le ministre était sûr d’arriver à faire taire 

toutes les oppositions, il insisterait auprès du ministre 

des finances pour faire accepter une formule qui pourrait 

être insérée, soit dans une loi de finances, soit en annexe 

à une autre loi.

M. le ministre examine ensuite l’amendement de M. Per 

drix. La première partie concerne les bonifications prévues 

à l’article 6 pour les agents en service au moment de la mo­

bilisation. Certains réseaux ont déjà accepté les 4 mois de 

bonification. D’autres acceptent trois mois et demi par an­

née de service passée dans une unité combattante, pour les 

agents faisant partie du personnel permanent au début de la 

guerre. C’est approximativement ce que demandent les agents.

La deuxième partie concerne les agents entrés au ser­

vice après leur démobilisation. Il y a lieu de tenir compte 

de l’année de stage qui suit le ser vice Militaire. Les 

agents des classes 1911 à 1915 qui, après avoir posé leur can- 

didature six mois au plus tard après leur démobilisation, 

sont entrés au réseau, bénéficieront dA« * । xuxeront des avantages prévus
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dans le projet de réglement déjà distribué aux délégués: boni 

fication égale au tiers du temps écoulé entre le passage de 

la classe dans la réserve de l’armée active et la date de son 

renvoi.

Pour certains agents des classes antérieures à 1911, 

on pourrait obtenir une mise au point quoique c.u’ils aient 

pu entrer au réseau s’il n’y avait pas eu la guerre.

Il ne faut pas oublier qu’il y a une grande différer, 

ce entre les agents déjà en service avant la guerre et ceux 

qui sont entrés au réseau après la guerre.

M. le RAPPORTEUR demande quelle solution est préconi­

sée. Les agents des chemins de fer craignent de se voir dé­

finitivement écartés si le projet est voté sans qu’une dispo­

sition les concerne.

M. Pierre MARRAUD dit que les négociations pourraient 

être reprises pendant les vacances.

M. le MINISTRE estime qu’à la suite de la discussion 

de l’amendement en séance publique, le Gouvernement renouvel­

lerait ses déclarations et pourrait annoncer le dépôt d’ùn 

projet de loi spécial qui consacrerait l’accord intervenu 

entre les compagnies et les agents.

( M. le ministre se retire.)
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Examen des La Commission examine les deux amendements de M. Mau 
amendements.

rice Ordinaire et de M. Bergeon concernant la mise a 

la retraite retardée.

M. JOSSOT considère que ces amendements sont en con­

tradiction avec les dispositions du projet qui admettent la 

mise à la retraite anticipée.

M. le RAPPORTEUR rappelle que, pour les auteurs dea 

amendements, il y aurait ainsi une sorte de compensation: les 

uns partant plus tôt, les autres plus tard.

M. JOSSOT observe que le droit à la retraite est su­

bordonné à la décision du ministre.

M. Pierre MARRAUD appuie cette observation. Il n’y 

a de limite d'âge que pour des fonctionnaires déterminés.

Au, surplus, il serait dangereux de prolonger la durée 

des services; après un certain âge, les fonctionnaires ne 

peuvent plus fournir le même travail qu'auparavant »

M. JOSSOT estime les amendements sans objet. Si le 

ministre Juge utile la présence d'un fonctionnaire, il le 

maintiendra.

( Les deux amendements mis aux voix ne sont pas

adoptés. )



M. le RAPPORTEUR donne lecture d’un amendement de

M. Paul Pelisse.

Après l’article 11, M. Paul Pelisse propose d'insérer 

un article additionnel 11 bis ainsi conçu:

” Les majorations d’ancienneté prévues au titre II de 
la présente loi n’entreront pas en ligne de compte pour l’at­
tribution dès avancements de grade.

” Les agents bénéficiaires de ces majorations sont 
situés sur les états de propositions et sur le tableau d’a­
vancement de grade au rang qu’ils auraient occupé si les ma­
jorations n’étaient pas intervenues.”

M. Pierre MARRAUD dit qu’il faudrait rechercher les 

règles de 1’avancement. Dans certaines administrations, le 

grade est toujours donné au choix.

M. le RAPPORTEUR cite l’exemple de 1'administration 

des postes. Les majorations accordées s’ajoutent à l’ancien­

neté réelle du fonctionnaire et entrent en ligne de compte 

pour l'avancement en grade. Le choix joue toujours mais ne 

porte que sur un tableau arrêté d'avance où l’ancienneté est 

seule prise en considération.

M. POL-CHEVALIER estime que l’amendement concerne un 

point qui n’a pas à être réglé par la loi.

M. COYRARD trouve qu’il est en contradiction aved le 

principe posé par le projet.

( L’amendement mis aux voix n’est pas adopté.)



M. le RAPPORTEUR demande si les fonctionnaires béné­

ficiant d’une retraite proportionnelle, c’est-à-dire les an­

ciens sous-officiers entrés ensuite dans une administration 

publique sont compris dans le projet de loi.

M. JOSSOT dit qu’une question de cet ordre est pen­

dante devant le Conseil d’Etat. Les percepteurs retraités 

proportionnels ont estimé qu’ils étaient lésés parce que, 

dans le tableau publié en mai dernier, leurs services mili­

taires n’ont pas été complétés pour 1'ancienneté. L’adminis 

tration répond que ces services ont dé2à été comptés quand 

des percepteurs sont entrés en service. Ils ne peuvent pas 

être cpmptés deux fois.

M. le RAPPORTEUR observe que le projet concerne le 

service militaire de guerre et non le service actif normal. 

Il s’agit de savoir si on doit tenir compte, pour les majora, 

tions, du service de guerre accompli par ces fonctionnaires 

déjà dans une administration avant la guerre..

M. Pierre MARRAUD répond par l’affirmative.

M. le RAPPORTEUR précise que les services militaires 

antérieurs à la guerre ne compteraient pas; on ne doit tenir 

compte que des services de guerre. (Approbation.)
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M; le RAPPORTEUR demande si l’on ne pourrait pas 

donner à la loi un effet rétroactif à partir du 1er juillet 

1983

( Après un échange d’observations, la Commission dé­

cide de se borner à demander que la Commission des finances 

présente son avis pour que la discussion puisse commencer à 

la rentrée. )

( La séance est levée à quatre heures.)

Le président, Le secrétaire,
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	Commission de l'administration générale, départementale et communale, séances : procès-verbaux.
	15 février 1921 : constitution du bureau.
	24 février 1921 : constitution du bureau (suite) ; création de sous-commissions ; nominations ; réorganisation des conseils de préfecture.
	10 mars 1921 : audition de M. MARRAUD (ministre de l'intérieur) sur les articles 43 à 49 de la loi de finances concernant les conseils de préfecture ; nomination.
	15 mars 1921 : rapport de M. MERLIN sur la PPL sur la limitation du nombre des débits de boissons ; nomination ; réforme des conseils de préfecture.
	22 mars 1921 : avis de M. CATALOGNE sur la réforme des conseils de préfecture.
	25 mars 1921 : nominations.
	19 avril 1921 : nominations.
	29 avril 1921 : rapport de M. MERLIN sur le PJL sur les opérations d'exhumations, transports de corps et réinhumations ; réforme des conseils de préfecture ; nomination.
	3 juin 1921 : emprunt de la Ville de Paris ; nominations ; transfert de PJL et PPL à la commission.
	28 juin 1921 : nominations ; examen du PJL supprimant les conseils de préfecture et créant les conseils administratifs ; rapport de M. MERLIN sur le PJL sur les lieux de sépulture des militaires des armées allemandes ; rapport de M. MERLIN sur le PJL sur la limitation du nombre des débits de boissons.
	5 juillet 1921 : nominations ; audition de M. MARRAUD sur le PJL supprimant les conseils de préfecture puis examen du PJL.
	25 octobre 1921 : démission de M. STEEG (président) ; communication de M. CATALOGNE ; tableau des préfectures.
	27 octobre 1921 : élection de M. MAGNY (président) et de M. MONSSERVIN (vice-président) ; examen du PJL supprimant les conseils de préfecture.
	8 novembre 1921 : examen du PJL sur la célébration de l'anniversaire du 11 novembre ; nominations.
	24 novembre 1921 : nomination ; audition de M. MICHEL sur la PPL sur l'abrogation de la loi sur l'avance de l'heure en été et examen de la PPL.
	2 décembre 1921 : nomination ; communication de MM. BOIVIN-CHAMPEAUX et SCHRAMECK ; rapport de M. CATALOGNE sur le PJL supprimant les conseils de préfecture.
	8 décembre 1921 : audition de M. MARRAUD sur le PJL supprimant les conseils de préfecture ; PJL d'intérêt local sur les modifications de canton en Seine-et-Oise et en Côte-d'Or ; nomination.
	13 décembre 1921 : nomination ; examen du PJL supprimant les conseils de préfecture.
	13 janvier 1922 : nominations ; examen de la PPL réduisant par voie d'extinction le nombre des députés ; examen de la PPL supprimant les conseils de préfecture.
	26 janvier 1922 : constitution du bureau ; communications.
	31 janvier 1922 : rapport de M. MAGNY sur la PPL modifiant l'article 145 de la loi municipale du 5 avril 1884 sur le budget des villes ; nomination.
	8 février 1922 : audition de M. MAUNOURY (ministre de l'intérieur) sur la PPL tendant à réduire le nombre de députés et sur la PPL fixant au premier lundi de mai l'ouverture de la première session des conseils généraux puis examen des PPL ; nomination ; réforme des conseils de préfecture.
	16 février 1922 : rapport de M. LABOULBENE sur le PJL portant subvention à la Seine-et-Oise pour la création et le fonctionnement d'une brigade spéciale de police ; examen de la PPL modifiant la loi du 5 avril 1884 ; rapport de M. MERLIN sur le PJL sur la commune de Monnières ; examen du contre-projet sur la suppression des conseils de préfecture.
	21 février 1922 : examen du contre-projet (suite).
	14 mars 1922 : PPL sur l'abrogation de l'avance de l'heure en été ; nomination.
	16 mars 1922 : rapport de M. CATALOGNE sur les PPL sur les conseils de préfecture.
	23 mars 1922 : rapport de M. SARI sur le PJL sur la commune de Beauchamp ; PPR sur le renouvellement des conseils généraux et des conseils d'arrondissement ; rapport de M. LABOULBENE sur la PPL du 5 avril 1884 sur l'organisation municipale.
	28 mars 1922 : rapport de M. MAGNY sur le PJL relatif au statut des fonctionnaires d'Alsace et de Lorraine ; rapport de M. POL-CHEVALIER sur la faculté de groupement des sinistrés par l'administration municipale et l'autorisation d'emprunt ; PPL sur la réforme des conseils de préfecture.
	30 mai 1922 : nominations ; PJL sur les lieux de sépulture à établir pour les militaires des armées allemandes décédés en France pendant la durée de la guerre.
	14 juin 1922 : audition de M. MAUNOURY sur la PPL modifiant la loi du 5 avril 1884 sur l'organisation municipale et examen de la PPL ; nomination ; communication.
	27 juin 1922 : nomination ; communication.
	30 juin 1922 : rapport de M. MERLIN sur la PPL pour conserver une sépulture individuelle aux soldats morts pendant la guerre 1914-1918 et non identifiés.
	6 juillet 1922 : communication ; nominations ; examen de la PPL sur l'attribution de la Légion d'honneur aux administrateurs des communes ayant exercé leurs fonctions pendant au moins vingt ans.
	19 octobre 1922 : PPL fixant au 11 novembre la commémoration de la victoire et de la paix ; rapport de M. MERLIN sur la PPL sur l'attribution de la Légion d'honneur ; nomination ; communication d'une lettre de M. MAUNOURY.
	10 novembre 1922 : examen du PJL accordant aux fonctionnaires mobilisés certains avantages de carrière.
	14 novembre 1922 : communication de M. CATALOGNE ; rapport de M. DAUDE sur le PJL sur l'attribution d'indemnités exceptionnelles et temporaires aux fonctionnaires des cadres supérieurs des administrations centrales et de divers services extérieurs ; nomination.
	23 novembre 1922 : examen du PJL accordant aux fonctionnaires mobilisés certains avantages de carrière ; nominations ; rapport de M. LABOULBENE sur la commune d'Arcueil-Cachan.
	7 décembre 1922 : communication de M. MERLIN ; nomination ; rapport de M. SARI sur le PJL accordant aux fonctionnaires mobilisés certains avantages de carrière.
	8 décembre 1922 : rapport de M. CATALOGNE sur un emprunt de la Ville de Paris ; nominations ; rapport de M. SARI (suite).
	14 décembre 1922 : rapport de M. SARI (suite) ; rapport de M. POL-CHEVALIER sur l'expropriation d'utilité publique en Alsace-Moselle ; nominations.
	19 décembre 1922 : rapport de M. MERLIN sur la PPL sur l'ouverture de débits de boissons ; rapport de M. SARI (suite).
	21 décembre 1922 : rapport de M. SARI (suite).
	27 décembre 1922 : nomination ; communication ; rapport de M. LABOULBENE sur le PJL sur la commune de Groix.
	28 décembre 1922 : communication de M. MERLIN ; examen du PJL sur Groix.
	Commission de l'administration générale, départementale et communale, séances : procès-verbaux.
	25 janvier 1923 : constitution du bureau ; avis pour reculer la limite d'âge des fonctionnaires pères de famille nombreuse.
	6 février 1923 : rapport de M. JOSSOT sur le PJL simplifiant la procédure des permissions de voirie et des alignements individuels ; rapport de M. MERLIN sur la PPL sur l'attribution de la Légion d'honneur.
	8 février 1923 : rapport de M. MERLIN (suite).
	27 février 1923 : nomination ; rapport de M. POL-CHEVALIER sur le PJL appliquant en Alsace-Moselle les modifications de la loi municipale du 5 avril 1884 ; rapport de M. CATALOGNE sur la PPL unifiant la durée du scrutin dans les élections locales ; rapport de M. LABOULBENE modifiant le nombre d'adjoints aux maires des arrondissements de Paris ; PJL supprimant les conseils de préfecture ; examen de la PPL sur l'attribution de la Légion d'honneur.
	7 mars 1923 : rapport de M. JOSSOT sur le PJL simplifiant la procédure des permissions de voirie et des alignements individuels ; examen de la PPL de M. PASQUET sur la réorganisation des ministères et administrations centrales ; nomination.
	20 mars 1923 : examen du PJL accordant aux fonctionnaires mobilisés certains avantages de carrière ; examen du PJL sur l'ouverture de session des conseils généraux.
	22 mars 1923 : audition de M. SARRAUT (ministre des colonies) et de M. MAUNOURY (ministre de l'intérieur) sur la départementalisation des colonies de Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion et sur le PJL sur l'ouverture de session des conseils généraux.
	18 mai 1923 : rapport de M. MARSOT sur le PJL sur les portions de cours d'eau ou canaux aménagés en enclos ; nominations ; rapport de M. ECCARD sur le PJL sur l'application en Alsace-Moselle de la loi sur les conseillers généraux, d'arrondissement et municipaux qui se refusent à remplir certaines de leurs fonctions.
	22 mai 1923 : audition de M. POINCARE sur le PJL sur la modification de l'heure légale et examen du PJL.
	31 mai 1923 : rapport de M. MERLIN sur l'attribution de la Légion d'honneur ; nomination.
	7 juin 1923 : rapport de M. PEYTRAL sur la distribution des bulletins de vote et circulaires électorales ; nominations.
	13 juin 1923 : avis de M. LABOULBENE sur le PJL sur les pouvoirs des préfets en matière de taxation de denrées alimentaires ; rapport de M. CATALOGNE sur le PJL sur l'application en Alsace-Moselle de la réglementation française sur l'émigration.
	26 juin 1923 : audition des auteurs d'amendements sur le PJL accordant aux fonctionnaires mobilisés certains avantages de carrière.
	30 juin 1923 : rapport de M. LABOULBENE sur la PPL sur les traités de gré à gré et les achats sans marchés ; nominations ; audition de M. LE TROCQUER sur le PJL accordant aux fonctionnaires mobilisés certains avantages de carrière et examen du PJL.
	3 juillet 1923 : examen de la PPL sur l'attribution de la Légion d'honneur.
	6 juillet 1923 : rapport de M. COYRARD sur la commune de Mégevette ; nomination ; rapport de M. MERLIN sur l'attribution de la Légion d'honneur.
	15 novembre 1923 : nominations ; PJL accordant aux fonctionnaires mobilisés certains avantages de carrière.
	29 novembre 1923 : nomination ; PJL portant création de routes à grand trafic ; PPL sur les traités de gré à gré et les achats sans marchés.
	17 décembre 1923 : nomination ; examen du PJL accordant aux fonctionnaires mobilisés certains avantages de carrière.
	19 décembre 1923 : examen du PJL (suite) ; observation sur les PJL renvoyés à la commission.

